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RAPPORT

relatif à l’avis de l’assemblée de la Polynésie française sur 
le projet d ’ordonnance portant adaptation et 
modernisation des dispositions du code général des 
collectivités territoriales applicables en Polynésie 
française

présenté au nom de la commission des institutions, des 
affaires internationales et des relations avec les 
communes,

par Madame et Monsieur les représentants Lana 
TETUANUI et Simplicio LISSANT

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 164/DIRAJ du 13 avril 2026, le Haut-commissaire de la République en Polynésie française 
a soumis pour avis à l’assemblée de la Polynésie française, un projet d ’ordonnance portant adaptation et 
modernisation des dispositions du code général des collectivités territoriales applicables en Polynésie française.

I. Contexte

La Polynésie française compte 48 communes réparties entre 118 îles éparpillées sur un territoire d’une 
superficie océanique de 4 millions de km2.

Pour rappel, la création des communes polynésiennes est récente1 et remonte à la loi n° 71-1028 du 24 
décembre 1971 relative à la création et à l'organisation des communes sur le territoire de la Polynésie française. 
En leur qualité de collectivité territoriale, ces communes disposent de compétences propres, qu’elles exercent 
sous réserve du respect de la répartition des compétences prévue au sein de la loi organique n° 2004-192 du 27 
février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française.

Outre les articles 43 à 45 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 précitée, l’action des 
communes polynésiennes est également encadrée par les dispositions du code général des collectivités territoriales 
(CGCT). Ces dispositions sont consacrées dans un chapitre du CGCT propre aux communes de la Polynésie 
française et sont très souvent dérogatoires du droit applicable en France continentale. Ces dérogations se justifiant 
notamment par la nécessité d ’adapter les dispositions du code aux spécificités existants sur le territoire polynésien.

1 Exception faite des communes de Papeete, de Uturoa, de Faa'a et de Pirae, dont la création est antérieure à la loi n° 71-1028 du 24
décembre 1971
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II. Présentation du projet d’ordonnance

Le présent projet d ’ordonnance soumis pour avis s ’inscrit dans la continuité des travaux engagés dans 
le cadre de la proposition de loi portant adaptation et modernisation des dispositions du code général des 
collectivités territoriales applicables en Polynésie française, déposée le 21 janvier 2025 au Sénat.

Pour rappel, cette proposition de loi intègre une série de modifications des dispositions du CGCT 
demandées par des élus communaux de Polynésie française. L ’objectif poursuivi par cette proposition de texte est 
notamment de renforcer l’autonomie financière des communes polynésiennes, d ’opérer une clarification de leurs 
compétences et d ’accroitre les prérogatives des maires et des maires délégués.

Le présent projet d ’ordonnance reprend et adapte la majeure partie des dispositions contenues dans la 
proposition de loi précitée. Il se compose de 20 articles et se décline de la manière suivante :

A r t i c l e s  d u  p r o j e t  

d ’o r d o n n a n c e
T h é m a t i q u e s  a b o r d é e s

A r t i c l e  1 er A rtic le  chapeau

A r t i c l e  2
E xtension  à la P o lynés ie  fran ça ise  du d isp o s itif de c réa tio n  d 'un  conse il de je u n e s  p révu  à l’a rtic le  L 1 112-23 

du C G C T

A r t i c l e  3
O uvertu re  du cham p  de la coopéra tion  e x té rieu re  da n s  p lus ieu rs  d o m a in e s  re levan t de la com pé tence  des 

com m unes  (d is tribu tion  de l ’eau po tab le , se rv ice  de l’assa in issem en t, d is tribu tion  d ’é lec tric ité )

A r t i c l e  4 P oss ib ilité  po u r les co m m u n e s  de con fie r l'e n ca issem e n t de  ce rta ines  rece ttes  à un o rgan ism e  pub lic  ou privé

A r t i c l e  5
P oss ib ilité  de  cé lé b re r des  m ariages dans les m a iries  a nnexes  des co m m u n e s  assoc iées pour les rés idents 

de la com m une

A r t i c l e  6 É la rg isse m e n t des poss ib ilités  de recours  à la té lé co n fé re n ce  pour l’o rgan isa tion  d 'un  conse il m un ic ipa l

A r t i c l e  7
P oss ib ilité  d ’a u g m e n te r les c réd its  d ’heures des é lus  m un ic ipaux  e t de  m odu le r leu rs  indem n ités  selon leur 

pa rtic ipa tion  aux séances  du conse il m un ic ipa l

A r t i c l e  8
A pp lica tion  en P o lynés ie  frança ise  des d isp o s itio n s  re la tive s  aux ac tes  des a u to rités  com m una les  e t des 

ac tions con ten tie u se s  e t co rre c tio n s  d 'o rd re  rédac tionne l

A r t i c l e  9
P oss ib ilité  pou r le m a ire  de fa ire  p rocéde r d 'o ffice  à l'e xécu tion  du pa ie m e n t d 'am e n d e s  de po lice  en lieu et 

p lace  e t aux fra is  d 'un e  pe rsonne  m ise en dem eure

A r t i c l e  1 0
P oss ib ilité  de d é lé g ue r la su rve illance  des o p é ra tio n s  fun éra ire s  à un élu co m m una l en l’absence  de po lic ie r 

m un ic ipa l

A r t i c l e  11
O bliga tion  pour les com m u n e s  de  crée r un espace  a m é nagé  pour la d ispe rs ion  de  cend res  de  pe rsonnes 

d écédées  e t repo rt de l’en trée  en v igueu r de  l’ob liga tion  im posée  a u x  com m u n e s  de  d ispose r d ’un c im e tiè re  

com m una l à 2030

A r t i c l e  1 2

A ctua lisa tion  des d isp o s itio n s  re la tives à l’in te rd ic tion  de  p rise  en cha rge  des d épenses  au titre  des serv ices 

pub lics  indus trie ls  e t co m m e rc ia ux  dans le bu d ge t p rop re  des com m unes, s im p lifica tion  du con tenu  du rapport 

annue l su r le p rix  e t la q u a lité  du se rv ice  pub lic  d ’eau po tab le  des tiné  a u x  usagers  e t augm enta tion  du seuil 

à pa rtir duque l les com m u n e s  peuven t é tab lir  un bu d ge t un ique  des se rv ices  de d is tribu tion  d ’eau po tab le  e t 

d ’a ssa in issem en t de  3000  à 10 000 hab itan ts

A r t i c l e  1 3

R eport au 31 déce m b re  2032 du dé la i dans leque l le b loc  com m una l d o it a ssu re r le se rv ice  de la d is tribu tion  

d 'eau  po tab le  e t le se rv ice  de  l'a ssa in issem e n t e t rep o rt au 31 d écem bre  2027 de  l’ob liga tion  de p résen ta tion  

d 'un  p lan p rév is ionne l d 'éq u ip e m en t e t de  m ise  à n iveau re la tif aux se rv ices  de d is tribu tion  d 'eau  po tab le  e t 

d 'assa in isse m e n t

A r t i c l e  1 4

M od ifica tion  de la da te  b u to ir à laque lle  les co m m u n e s  d o ive n t p ro cé d e r au con trô le  des ins ta lla tions 

d ’a ssa in isse m e n t non co lle c tif afin de ten ir co m p te  du report de  l’exe rc ice  des co m pé tences  eau et 

a ssa in isse m e n t pa r le b loc  com m una l

A r t i c l e  1 5

R eport au 31 d écem bre  2032 du dé la i dans leque l le b loc  com m una l d o it assu re r le se rv ice  de  la co llecte  e t 

du tra ite m e n t des d é ch e ts  e t repo rt au 31 déce m b re  2027 de  l’ob liga tion  de p résen ta tion  d 'un p lan p rév is ionne l 

d 'éq u ip e m en t e t de  m ise à n iveau re la tif au se rv ice  de la co llec te  e t du tra ite m e n t des déchets

A r t i c l e  1 6

A jo u t dans la lis te  des rece ttes  non fisca les  de  la section  de fo n c tion n e m e n t du p ro d u it de  la con tribu tion  

spéc ia le  im posée  a u x  e n tre p reneu rs  ou p rop rié ta ires  en cas de dég rada tion  de la vo ie  pub lique  com m una le , 

du p rodu it des pe rm is  de s ta tionnem en t e t de  loca tion  su r la vo ie  pub lique  com m una le , sur les riv iè res, ports 

e t qua is  fluv iaux  e t au tres  lieux  pub lics  com m unaux , du p ro d u it de la redevance  d 'usage  des aba tto irs  pub lics 

sous rése rve  de la com p é te n ce  de  la P o lynés ie  frança ise , a insi que  du p rodu it de  la neu tra lisa tion  des 

do ta tions  aux  am o rtisse m e n ts  des subven tions  d 'éq u ip e m e n t ve rsées

A r t i c l e  1 7
A jou t de  la m ention  du p rodu it du re lèvem en t du ta rif des am endes re la tives  à la c ircu la tion  rou tiè re  dans la 

lis te  des rece ttes  non fisca les  de  la section  d ’in ve s tisse m e n t des co m m u n e s

A r t i c l e  1 8 A ctua lisa tion  des d isp o s itio n s  re la tives  à la do ta tion  d ’é q u ip em e n t des te rrito ires  ru raux

A r t i c l e  1 9
É la rg issem en t de la poss ib ilité  de  m utua lisa tion  a u x  g ro u p e m en ts  de  com m unes, p e rm e ttan t d 'y  inc lu re  les 

synd ica ts  m ixtes

A r t i c l e  2 0 A rtic le  d ’exécu tion
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III. Avis du Syndicat pour la promotion des communes en Polynésie française (SPCPF)

Saisi pour avis, le SPCPF a rendu, le 24 avril 2026, un avis favorable sous réserve de certaines 
recommandations sur le présent projet d ’ordonnance.

Même s ’il considère la consécration des dispositions du présent projet d ’ordonnance comme une étape 
importante dans l’adaptation du CGCT aux spécificités polynésiennes, le SPCPF considère toutefois que le texte 
ne pourra produire pleinement ses effets que s ’il est accompagné de certains ajustements.

S’agissant de la surveillance des opérations funéraires, le Syndicat propose notamment l’élargissement 
de la délégation de surveillance à des fonctionnaires communaux titulaires désignés à cet effet par le maire.

En termes de contrôle des installations d ’assainissement non collectif, le SPCPF rappelle également que 
le contrôle de conformité à la réception des ouvrages relève de la compétence de la Polynésie française au titre de 
l’urbanisme et des prescriptions techniques applicables aux constructions. Ce faisant, le Syndicat demande une 
clarification de la répartition des compétences dans ce domaine.

Examiné en commission le 30 avril 2026, le présent projet d ’ordonnance a suscité des débats portant 
principalement sur les points suivants.

Tout d ’abord, il a été rappelé que la question du reversement du produit des amendes de circulation 
routière au profit des communes est une problématique ancienne, demandant une réflexion approfondie sur la 
répartition des compétences entre la Polynésie française et les communes.

En termes de services publics environnementaux, il a aussi été précisé qu’un projet de loi du pays est en 
cours de rédaction et que le texte prochainement présenté résulte des travaux menés en collaboration avec les 
autorités de l’Etat.

Enfin, il a été souligné que le report des différents délais proposé au sein du projet d ’ordonnance répond 
aux demandes formulées par les élus locaux et assure aux communes un délai supplémentaire et sécurisé pour se 
conformer aux exigences du CGCT.

*

îf:

Au regard de ces éléments, la commission des institutions, des affaires internationales et des relations 
avec les communes, réunie le 30 avril 2026, invite l ’assemblée de la Polynésie française à émettre un avis 
favorable au projet d ’ordonnance présenté.

LES RAPPORTEURS

Lana TETUANUI Simnlicio LISSANT
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ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

AVIS N° A/APF

DU

sur le projet d ’ordonnance portant adaptation et 
modernisation des dispositions du code général des 
collectivités territoriales applicables en Polynésie 
française

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° 164/DIRAJ du 13 avril 2026 du Haut-commissaire de la République en Polynésie 
française soumettant à l’avis de l’assemblée de la Polynésie française un projet d ’ordonnance portant adaptation 
et modernisation des dispositions du code général des collectivités territoriales applicables 
en Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2026/APF/SG du portant convocation en séance des représentants
à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission des institutions, des affaires internationales et des 
relations avec les communes ;

Dans sa séance du

ÉMET L ’AVIS SUIVANT :

Le projet d ’ordonnance portant adaptation et modernisation des dispositions du code général des 
collectivités territoriales applicables en Polynésie française recueille un avis favorable de l’assemblée de la 
Polynésie française.

L ’assemblée recommande toutefois un élargissement de la délégation de surveillance des opérations 
funéraires aux fonctionnaires communaux titulaires désignés à cet effet par le maire et une clarification des 
compétences entre les communes et la Polynésie française s’agissant du contrôle des installations 
d ’assainissement non collectif.

Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française et transmis, accompagné de son 
rapport de présentation, au Haut-commissaire de la République en Polynésie française, au Président de la 
Polynésie française, aux Présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat et aux parlementaires de la Polynésie 
française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS


